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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi l’alinéa 13 :

« 8° L’article L. 211-2-1 du code de l’énergie est abrogé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe écologiste est opposé à l'octroi d'office de la RIIPM à quel que projet que ce soit.

L'objet de cet amendement est de supprimer la présomption d'office de RIIPM pour les projets 
d'énergie renouvelable.


